
 

Politique d’Excursions Durables – AFDJ 

Notre Engagement 

Dans le cadre de notre stratégie de tourisme responsable et de notre engagement Travelife, 

nous nous engageons à améliorer la durabilité des excursions et activités que nous 

proposons. 

Les excursions constituent non seulement des moments essentiels d’enrichissement 

culturel et personnel pour nos voyageurs, mais également une opportunité d’avoir un 

impact positif sur les communautés locales, de réduire la pression environnementale et de 

préserver le patrimoine culturel. 

Cette politique établit un cadre pour évaluer et sélectionner nos partenaires d’excursion, 

guider la communication de nos objectifs de durabilité et intégrer progressivement des 

pratiques responsables dans notre offre. 

Champ d’Application 

Cette politique s’applique à tous les prestataires d’excursions et d’activités contractualisés 

ou recommandés par l’entreprise. 

Elle complète notre Politique Générale de Durabilité et s’inscrit dans notre engagement 

envers une chaîne d’approvisionnement responsable. 

Principes de Durabilité pour les Excursions 

Nous privilégions les prestataires d’activités qui : 

 Respectent les droits humains et garantissent des conditions de travail équitables ; 

 Travaillent avec les communautés locales, en proposant des activités menées 

localement ou fondées sur l’implication communautaire ; 

 Protègent l’environnement en minimisant les plastiques, en gérant les déchets de 

manière appropriée et en respectant la biodiversité ; 

 Évitent les activités culturellement ou socialement préjudiciables, notamment celles 

impliquant l’exploitation ou le manque de respect envers le patrimoine ou des groupes 

vulnérables ; 

 Encouragent la préservation culturelle grâce à des expériences authentiques ancrées 

dans les traditions, les arts ou la gastronomie locales. 



Évaluation et Amélioration 

Nous évaluons les excursions à l’aide des outils suivants : 

 Évaluation directe par l’équipe ou les guides locaux ; 

 Retours clients ; 

 Communication avec les prestataires et consultation de leurs sites web ; 

 Classification interne (ex. : excursions sensibles vs non sensibles). 

Les excursions considérées comme « sensibles » (liées aux animaux, aux populations 

autochtones, aux sites religieux ou écologiques) font l’objet d’une vigilance accrue, et une 

charte de durabilité est systématiquement partagée avec le prestataire. 

Communication et Partenariat 

 Une charte de durabilité est partagée (par écrit, par e-mail) avec les principaux 

prestataires d’excursions. 

 Les prestataires sont encouragés à la signer et à échanger avec nous sur toute 

amélioration ou initiative. 

 Lorsque possible, nous mettons à disposition des lignes directrices de bonnes 

pratiques ainsi que des ressources externes. 

 Notre équipe intègre progressivement des messages liés à la durabilité dans nos 

échanges partenaires et dans la promotion des produits. 

Amélioration continue 

Cette politique entre en vigueur le 16 juin 2025 et sera révisée tous les deux ans. 

Nos objectifs à moyen terme sont : 

 Augmenter la proportion d’excursions bénéficiant directement aux communautés 

locales et protégeant l’environnement ; 

 Réduire le nombre d’activités non conformes ou sensibles ; 

 Formaliser les engagements en matière de durabilité avec les prestataires clés. 

 


